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qu'est ce qu'un devoir de réserve ?

Par jo47, le 14/10/2012 à 18:34

bonjour

Pouvez vous m'expliquer ce qu'est un "devoir de réserve" ?
CDT

Par P.M., le 14/10/2012 à 19:07

Bonjour,
C'est ne pas pouvoir s'exprimer notamment en raison des fonctions que l'on occupe ou de
son statut professionnel...

Par jo47, le 14/10/2012 à 19:49

Est ce que cela concerne autant les salariés que les employeurs ?
CDT

Par P.M., le 14/10/2012 à 20:22

Cela concerne toute personne qui doit le respecter...

Par jo47, le 14/10/2012 à 21:12

En ce qui concerne une association loi 1901 qui doit le respecter ? Les membres du bureau ?
Les salariés ? 
Merci

Par P.M., le 14/10/2012 à 21:19



Toute personne qui doit le respecter mais il ne faudrait pas le confondre avec d'autres notions
comme le secret professionnel ou l'obligation de respect de la vie provée...

Par jo47, le 14/10/2012 à 22:13

Mais comment savoir qui doit le respecter ? Je suis un peu perdue.
En fait on m'a rapporté des propos peu élogieux et surtout non fondés , tenus par un directeur
sur ses salariés hors entreprise.
Donc voilà pourquoi je me pose la question sur le devoir de réserve.

Par P.M., le 14/10/2012 à 22:52

Cela n'a pas grand chose à voir avec le devoir de réserve mais pourrait être de la diffamation
non publique ou des propos malveillants s'ils sont prouvés...
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